
L’employeur doit-il justifier les écarts de salaire constatés lors
d’un audit ?

Réponse courte

Oui, l’employeur doit justifier les écarts de salaire constatés lors d’un audit.  Cette obligation s’applique dès

qu’un audit, qu’il soit interne ou externe, met en évidence des différences de rémunération entre salariés occupant

des postes équivalents ou comparables.

L’employeur doit démontrer que ces écarts reposent sur des critères objectifs, pertinents et vérifiables, tels que

l’ancienneté, la qualification, l’expérience ou la performance, et non sur des motifs discriminatoires. Il doit être en

mesure de présenter une documentation précise et traçable pour chaque cas d’écart constaté.

En l’absence de justification valable, l’employeur s’expose à des sanctions administratives, à des rappels de salaire

et à des actions en justice. La charge de la preuve incombe à l’employeur en cas de contestation ou de contrôle.

Définition

Un écart de salaire correspond à une différence de rémunération constatée entre plusieurs salariés occupant des

postes équivalents ou comparables au sein d’une même entreprise. Cette notion est centrale lors d’un audit, qu’il

soit interne ou externe, car elle permet de vérifier le respect du principe d’égalité de rémunération pour un travail

de valeur égale, tel que prévu par le Code du travail luxembourgeois.

L’égalité de rémunération implique que tout salarié, homme ou femme, effectuant un travail identique ou de valeur

égale, doit percevoir une rémunération équivalente, sauf justification objective et pertinente. Cette exigence

s’applique à l’ensemble des éléments composant la rémunération, y compris les avantages accessoires.

Conditions d’exercice

L’obligation de justification des écarts de salaire s’impose à l’employeur dès lors qu’un audit, initié par l’entreprise, les

représentants du personnel ou l’Inspection du travail et des mines (ITM), met en évidence des différences de

rémunération entre salariés placés dans une situation comparable.

Cette obligation est renforcée en cas de contrôle portant sur l’égalité de traitement, notamment entre femmes et

hommes, ou sur la non-discrimination salariale. L’employeur doit alors démontrer que les écarts constatés reposent

sur des critères objectifs, pertinents et matériellement vérifiables, étrangers à toute discrimination prohibée par la loi.

L’égalité de traitement et la non-discrimination s’appliquent à toutes les phases de la relation de travail, y compris la

fixation et l’évolution de la rémunération.
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Modalités pratiques

L’employeur doit préparer et conserver une documentation précise permettant de justifier les différences de salaire.

Les critères admissibles incluent notamment l’ancienneté, la qualification professionnelle, l’expérience, la

performance individuelle, la nature des responsabilités exercées ou les conditions particulières d’exercice du poste.

Lors d’un audit, l’employeur doit être en mesure de présenter, pour chaque cas d’écart constaté, les éléments

factuels et objectifs ayant motivé la différence de traitement. Il est impératif d’assurer la traçabilité des décisions

individuelles ayant un impact sur la rémunération, telles que les promotions, primes ou augmentations.

En l’absence de justification valable, l’employeur s’expose à des sanctions administratives, à des rappels de salaire

et à des actions en justice de la part des salariés concernés. La charge de la preuve incombe à l’employeur en cas

de contestation ou de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de procéder régulièrement à des analyses internes de la structure salariale afin

d’anticiper d’éventuels écarts injustifiés. La mise en place de grilles de rémunération transparentes, fondées sur des

critères objectifs et connus des salariés, facilite la justification en cas d’audit.

Il est conseillé de formaliser par écrit toutes les décisions individuelles ayant un impact sur la rémunération et

d’assurer une traçabilité des critères utilisés. L’encadrement humain des processus d’audit et de justification est

essentiel pour garantir l’équité et la conformité aux obligations légales.

En cas de doute sur la légitimité d’un écart, il est prudent de solliciter un avis juridique spécialisé avant toute

communication ou justification officielle. Il convient également de sensibiliser les responsables RH à l’importance de

l’égalité de traitement et de la non-discrimination.

Cadre juridique

Article L.225-1 du Code du travail : égalité de rémunération pour un travail de valeur égale entre hommes et

femmes.

Articles L.225-2 à L.225-4 du Code du travail : modalités de mise en œuvre de l’égalité salariale et

interdiction des discriminations directes ou indirectes.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : principe général de non-discrimination dans les relations de

travail.

Article L.261-1 du Code du travail : charge de la preuve en matière de discrimination.

Article L.312-1 du Code du travail : obligations de l’employeur en matière de tenue et de conservation des

documents relatifs à la rémunération.

Intervention de l’Inspection du travail et des mines (ITM) : pouvoir de contrôle et d’exigence de

communication des éléments justificatifs lors des audits.
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L’absence de justification objective et documentée d’un écart de salaire expose l’employeur à des sanctions administratives, à des

rappels de salaire et à des dommages-intérêts. Il est donc essentiel d’anticiper toute demande de justification en documentant

systématiquement les motifs de différenciation salariale et en assurant la traçabilité des décisions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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